
ModalitÃ©s d'attribution de l'indemnitÃ© pour mission particuliÃ¨re (IMP)

http://assetec.net/assetec2023/spip.php?article758

ModalitÃ©s d'attribution de

l'indemnitÃ© pour mission

particuliÃ¨re (IMP)
- Vie de la Technologie -  Institutionnel -  Textes - 

Date de mise en ligne : jeudi 30 avril 2015

Copyright © ASSETEC - Tous droits réservés

Copyright © ASSETEC Page 1/14

http://assetec.net/assetec2023/spip.php?article758
http://assetec.net/assetec2023/spip.php?article758


ModalitÃ©s d'attribution de l'indemnitÃ© pour mission particuliÃ¨re (IMP)

ModalitÃ©s dâ€™attribution delâ€™indemnitÃ© pour mission particuliÃ¨re(IMP)

Application du dÃ©cret nÂÂ° 2015-475 du 27 avril
2015
 NOR : MENH1506032C

circulaire nÂÂ° 2015-058 du 29-4-2015
MENESR - DGRH B1-3

Texte adressÃ© aux rectrices et recteurs dâ€™acadÃ©mie ; aux inspectrices et inspecteurs
dâ€™acadÃ©mie-directrices et directeurs acadÃ©miques des services de lâ€™Ã©ducation nationale
 RÃ©fÃ©rences : dÃ©cret nÂÂ° 2014-940 du 20-8-2014 et dÃ©cret nÂÂ° 86-492 du 14-3-1986, modifiÃ©
notamment par dÃ©cret nÂÂ° 2014-941 du 20-8-2014 ; dÃ©cret nÂÂ° 2015-475 du 27-4-2015 ; arrÃªtÃ© du
27-4-2015

Les dÃ©crets nÂÂ° 2014-940 et nÂÂ° 2014-941 du 20 aoÃ »t 2014 ouvrent la possibilitÃ© aux enseignants qui
exercent dans un Ã©tablissement public dâ€™enseignement du second degrÃ©, Ã lâ€™exception de ceux assurant
un service complet dans les classes prÃ©paratoires aux grandes Ã©coles (CPGE) dont les obligations de service
restent encadrÃ©es par les dÃ©crets nÂÂ° 50-581 et nÂÂ° 50-582 du 25 mai 1950, dâ€™accomplir, avec leur
accord et pour rÃ©pondre Ã des besoins spÃ©cifiques, des missions particuliÃ¨res, soit au sein de leur
Ã©tablissement, soit Ã lâ€™Ã©chelon acadÃ©mique sous lâ€™autoritÃ© du recteur. Ces missions ne relÃ¨vent ni
du service dâ€™enseignement proprement dit, ni des missions dÃ©finies au II de lâ€™article 2 du dÃ©cret nÂÂ°
2014-940 et au II de lâ€™article 25 du dÃ©cret nÂÂ° 86-492 du 14 mars 1986.

La reconnaissance de lâ€™exercice de ces missions particuliÃ¨res, qui peuvent Ãªtre nÃ©cessaires Ã
lâ€™accomplissement de lâ€™ensemble des missions du service public de lâ€™Ã©ducation, peut prendre deux
formes :

- dâ€™une part, lorsque lâ€™exercice effectif de la mission confiÃ©e est compatible avec lâ€™accomplissement
dâ€™un service dâ€™enseignement correspondant aux maxima dÃ©finis par les dÃ©crets prÃ©citÃ©s du 20 aoÃ
»t 2014, cette reconnaissance se traduit par le versement dâ€™une rÃ©munÃ©ration supplÃ©mentaire sous forme
indemnitaire, selon les modalitÃ©s fixÃ©es par le dÃ©cret nÂÂ° 2015-475 du 27 avril 2015 et lâ€™arrÃªtÃ© du 27
avril 2015, publiÃ©s au Journal officiel du 29 avril 2015 ;

- dâ€™autre part, si la mission confiÃ©e est dâ€™une importance telle, compte tenu du temps nÃ©cessaire Ã son
accomplissement et des conditions dans lesquelles elle sâ€™exerce, quâ€™elle ne peut Ãªtre effectuÃ©e en sus du
service dâ€™enseignement, cette reconnaissance se traduit par un allÃ¨gement du service dâ€™enseignement de
lâ€™enseignant intÃ©ressÃ©. Cela peut Ãªtre notamment le cas pour les fonctions de rÃ©fÃ©rent pour les
ressources et usages pÃ©dagogiques numÃ©riques. Lâ€™attribution de la dÃ©charge totale ou de
lâ€™allÃ¨gement de service est dÃ©cidÃ©e par le recteur, aprÃ¨s proposition du conseil dâ€™administration de

Copyright © ASSETEC Page 2/14

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029390906&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029390951&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000302140
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000669393
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000314519&dateTexte=20080715&fastPos=1&fastReqId=2109185277&oldAction=rechTexte
http://assetec.net/assetec2023/spip.php?article758


ModalitÃ©s d'attribution de l'indemnitÃ© pour mission particuliÃ¨re (IMP)

lâ€™Ã©tablissement dâ€™affectation lorsque la mission est accomplie au sein dâ€™un Ã©tablissement,
conformÃ©ment Ã lâ€™article 3 du dÃ©cret nÂÂ° 2014-940 du 20 aoÃ »t 2014.

Ce nouveau rÃ©gime indemnitaire se substitue aux rÃ©gimes indemnitaires spÃ©cifiques rÃ©gis par le dÃ©cret
nÂÂ° 2010-1065 du 8 septembre 2010 instituant une indemnitÃ© pour fonctions dâ€™intÃ©rÃªt collectif (Ific) et par
lâ€™article 3 du dÃ©cret nÂÂ° 2011-1101 du 12 septembre 2011 instituant une indemnitÃ© spÃ©cifique en faveur
des personnels exerÃ§ant dans les Eclair (part modulable de lâ€™indemnitÃ© Eclair) ; ces dispositifs seront
supprimÃ©s Ã la rentrÃ©e 2015. Il se substitue Ã©galement Ã la rÃ©tribution en heures supplÃ©mentaires
effectives (HSE) des activitÃ©s diverses autres que de face-Ã -face pÃ©dagogique susceptibles dâ€™Ãªtre
confiÃ©es aux enseignants. En revanche, le dispositif de rÃ©munÃ©ration en heures supplÃ©mentaires des heures
de coordination et de synthÃ¨se effectuÃ©es par les enseignants exerÃ§ant dans les Ã©tablissements rÃ©gionaux
dâ€™enseignement adaptÃ© (Erea), dans les sections dâ€™enseignement gÃ©nÃ©ral et professionnel adaptÃ©
(Segpa) des collÃ¨ges et dans les unitÃ©s localisÃ©es pour lâ€™inclusion scolaire (Ulis) reste dÃ©fini par la
circulaire nÂÂ° 74-148 du 19 avril 1974 modifiÃ©e.

Ainsi, Ã lâ€™exception des heures de coordination et de synthÃ¨se en Erea, Segpa et en Ulis, les heures postes, les
HSA et les HSE ne doivent Ãªtre utilisÃ©es que pour rÃ©munÃ©rer des heures de face-Ã -face pÃ©dagogique.

La prÃ©sente circulaire prÃ©cise lâ€™Ã©conomie gÃ©nÃ©rale du nouveau dispositif indemnitaire qui doit vous
permettre de disposer dâ€™un systÃ¨me de reconnaissance financiÃ¨re global de lâ€™ensemble des activitÃ©s de
hors face-Ã -face pÃ©dagogique susceptibles dâ€™Ãªtre confiÃ©es, au-delÃ de leur obligations rÃ©glementaires de
service, avec leur accord, aux enseignants du premier et du second degrÃ©s exerÃ§ant dans les Ã©tablissements
dâ€™enseignement du second degrÃ©, y compris aux professeurs documentalistes, ainsi quâ€™aux conseillers
principaux dâ€™Ã©ducation (CPE) qui peuvent Ã©galement se voir confier certaines des missions prÃ©citÃ©es en
sus de leurs missions statutaires. Il doit vous permettre Ã©galement de reconnaÃ®tre financiÃ¨rement, dans un
cadre clarifiÃ©, lâ€™accomplissement par certains enseignants et CPE de missions Ã lâ€™Ã©chelon acadÃ©mique
dans les divers domaines oÃ¹ leur expertise est nÃ©cessaire Ã la conception et Ã la mise en place des politiques
acadÃ©miques.

Dans ce cadre, elle a notamment pour objet de fixer les orientations ministÃ©rielles mentionnÃ©es aux articles 6 et 9
du dÃ©cret indemnitaire susmentionnÃ©, auxquelles je vous saurais grÃ© de vous conformer, dans un souci de
transparence et dâ€™application homogÃ¨ne de la rÃ¨glementation.

Sâ€™agissant des missions exercÃ©es en Ã©tablissement qui sont identifiÃ©es Ã lâ€™article 6 du dÃ©cret(1) dans
la mesure oÃ¹ elles revÃªtent un caractÃ¨re prioritaire pour la mise en Å"uvre de la mission dâ€™enseignement des
Ã©quipes pÃ©dagogiques, les orientations ministÃ©rielles ci-aprÃ¨s (cf. point II) portent sur :

- la dÃ©finition des principales activitÃ©s attachÃ©es Ã chacune des missions ;

- la dÃ©finition des critÃ¨res prÃ©sidant Ã la mise en place des diffÃ©rentes missions dans les Ã©tablissements
dâ€™enseignement ;

- les taux de lâ€™indemnitÃ© auxquels vous pouvez avoir recours pour reconnaÃ®tre lâ€™exercice des
diffÃ©rentes missions.

Au-delÃ des missions identifiÃ©es Ã lâ€™article 6 du dÃ©cret, son article 7 ouvre aux chefs dâ€™Ã©tablissement
la possibilitÃ© de rÃ©tribuer, dans le cadre des orientations acadÃ©miques que vous dÃ©finirez et en fonction du
projet dâ€™Ã©tablissement, la prise en charge par des enseignants, en sus de leur service dâ€™enseignement
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dont le maximum est fixÃ© par les dÃ©crets du 20 aoÃ »t 2014 prÃ©citÃ©s, pour la durÃ©e de lâ€™annÃ©e
scolaire, ou de maniÃ¨re ponctuelle, de diverses missions dâ€™intÃ©rÃªt pÃ©dagogique ou Ã©ducatif qui
concourent Ã©galement directement Ã lâ€™accomplissement par les Ã©quipes pÃ©dagogiques de leur mission
dâ€™enseignement. Le versement de lâ€™IMP pour ces activitÃ©s, qui ont pour point commun de ne pas
correspondre Ã des heures dâ€™enseignement, doit se substituer Ã lâ€™attribution dâ€™HSE, qui nâ€™est pas
conforme au rÃ©gime dÃ©fini par le dÃ©cret nÂÂ° 50-1253 du 6 octobre 1950.

I- Les principes gÃ©nÃ©raux rÃ©gissant le nouveau dispositif indemnitaire

Pour les missions exercÃ©es au niveau acadÃ©mique sous votre responsabilitÃ© directe, lâ€™enseignant ou le
CPE que vous dÃ©signez reÃ§oit une lettre de mission qui en dÃ©finit le contenu et les conditions dâ€™exercice et
qui Ã©value la charge effective de travail que lâ€™accomplissement de la mission exige, ce qui vous permet
Ã©galement de dÃ©finir le taux de lâ€™IMP attachÃ© Ã son exercice et, le cas Ã©chÃ©ant, le volume de
lâ€™allÃ¨gement de service dâ€™enseignement nÃ©cessaire.

Il vous appartient de dÃ©terminer les missions, nÃ©cessitant des compÃ©tences pÃ©dagogiques ou Ã©ducatives,
qui peuvent Ãªtre confiÃ©es Ã des enseignants ou Ã des CPE au niveau acadÃ©mique. Pour ces missions, vous
choisirez, avec leur accord, les personnels enseignants ou dâ€™Ã©ducation que vous souhaitez dÃ©signer pour les
exercer, ainsi que les taux forfaitaires de lâ€™indemnitÃ© dont ils bÃ©nÃ©ficieront selon les critÃ¨res mentionnÃ©s
au paragraphe prÃ©cÃ©dent.

Sâ€™agissant de la mission spÃ©cifique de coordonnateur de district UNSS, mentionnÃ©e au point 1. du II de la 
circulaire nÂÂ° 2014-073 du 28 mai 2014 fixant les modalitÃ©s de mise en Å"uvre du dÃ©cret nÂÂ° 2014-460 relatif
Ã la participation des enseignants dâ€™EPS aux activitÃ©s sportives scolaires volontaires des Ã©lÃ¨ves, sa
dÃ©finition et ses modalitÃ©s de reconnaissance financiÃ¨re sont prÃ©cisÃ©es au III de la prÃ©sente circulaire.

Pour les missions exercÃ©es en Ã©tablissement, le dÃ©cret prÃ©voit que les modalitÃ©s de mise en Å"uvre
des missions particuliÃ¨res sont prÃ©sentÃ©es, pour avis, par le chef dâ€™Ã©tablissement au conseil
dâ€™administration, aprÃ¨s avis du conseil pÃ©dagogique, dans le cadre de lâ€™enveloppe notifiÃ©e par le
recteur. Cette procÃ©dure se dÃ©roule entre les mois de fÃ©vrier et de juin, dans le cadre de la prÃ©paration de la
rentrÃ©e scolaire.

Il vous appartiendra de rÃ©partir lâ€™enveloppe acadÃ©mique dâ€™IMP qui vous sera notifiÃ©e entre les
Ã©tablissements de lâ€™acadÃ©mie, en fonction des orientations ministÃ©rielles dÃ©finies au point II ci-aprÃ¨s,
que vous dÃ©clinerez en tant que de besoin en fonction de vos prioritÃ©s acadÃ©miques et des caractÃ©ristiques
des Ã©tablissements de lâ€™acadÃ©mie. Vous notifierez cette enveloppe dâ€™IMP aux Ã©tablissements en
mÃªme temps que la dotation horaire globale. Cette enveloppe pourra faire lâ€™objet dâ€™ajustements ultÃ©rieurs.

Les modalitÃ©s dâ€™attribution et de versement

5 taux annuels forfaitaires de 312,50 â‚¬, 625 â‚¬, 1 250 â‚¬, 2 500 â‚¬ et 3 750 â‚¬ permettent de rÃ©tribuer de
maniÃ¨re graduÃ©e lâ€™exercice des diffÃ©rentes missions, en fonction de la charge effective de travail que
nÃ©cessite leur accomplissement et des conditions dans lesquelles elles sont exercÃ©es, selon les modalitÃ©s
prÃ©cisÃ©es au point II ci-aprÃ¨s. Il convient de prÃ©ciser que lâ€™indemnitÃ© ayant un caractÃ¨re fonctionnel, le
taux Ã verser nâ€™a pas vocation Ã varier en fonction de la maniÃ¨re de servir des bÃ©nÃ©ficiaires.

Lorsque que la mission est accomplie sur la totalitÃ© de lâ€™annÃ©e scolaire, lâ€™indemnitÃ© sera versÃ©e
mensuellement par neuviÃ¨me Ã compter du mois de novembre. Dans les autres cas, elle sera versÃ©e aprÃ¨s
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service fait.

Lorsque les modalitÃ©s de mise en Å"uvre dâ€™une mission au sein dâ€™un Ã©tablissement justifient que sa prise
en charge soit partagÃ©e entre plusieurs enseignants ou CPE, une IMP est attribuÃ©e Ã chaque enseignant ou
CPE dÃ©signÃ© pour prendre en charge la mission.

Pour les missions exercÃ©es en Ã©tablissement, le bÃ©nÃ©fice de lâ€™indemnitÃ© instituÃ©e par le prÃ©sent
dÃ©cret est exclusif, au titre de la mÃªme mission particuliÃ¨re, du bÃ©nÃ©fice dâ€™un allÃ©gement du
service dâ€™enseignement en application du second alinÃ©a de lâ€™article 3 du dÃ©cret du 20 aoÃ »t 2014 et du
second alinÃ©a de lâ€™article 25-1 du dÃ©cret du 14 mars 1986.

En revanche, les missions acadÃ©miques donnant lieu Ã un allÃ¨gement du service dâ€™enseignement peuvent
Ã©galement donner lieu, en complÃ©ment, au versement de lâ€™IMP.

Lâ€™attribution de lâ€™indemnitÃ© est subordonnÃ©e Ã lâ€™exercice effectif des fonctions y ouvrant droit.

La dÃ©termination du taux affÃ©rent Ã une mission est directement liÃ©e Ã la charge effective de travail que celle-ci
reprÃ©sente. En consÃ©quence, contrairement au traitement indiciaire, le taux de lâ€™IMP nâ€™est pas
corrÃ©lÃ© Ã lâ€™exercice des fonctions Ã temps partiel et en consÃ©quence ne doit pas Ãªtre proratisÃ©.

En outre, le bÃ©nÃ©fice de lâ€™indemnitÃ© est maintenu dans les mÃªmes proportions que le traitement dans les
cas de congÃ©s annuels, de congÃ©s de maladie ordinaire, de congÃ©s pour maternitÃ© ou pour adoption et en
cas de congÃ© de paternitÃ©. Toutefois, Ã compter du remplacement ou de lâ€™intÃ©rim de lâ€™agent dans sa
mission particuliÃ¨re, lâ€™indemnitÃ© cesse de lui Ãªtre versÃ©e, et bÃ©nÃ©ficie, durant la pÃ©riode
correspondante, Ã lâ€™agent dÃ©signÃ© pour assurer le remplacement ou lâ€™intÃ©rim.

Le chef dâ€™Ã©tablissement propose au recteur les dÃ©cisions individuelles dâ€™attribution, quâ€™il dÃ©termine
sur la base des taux forfaitaires prÃ©citÃ©s. Le recteur les valide dans le cadre de ses attributions
dâ€™ordonnateur des rÃ©munÃ©rations des personnels (cf. article 9 du dÃ©cret).

II- Les missions particuliÃ¨res mises en Å"uvre au sein dâ€™un Ã©tablissement public local dâ€™enseignement du
second degrÃ©

Lâ€™article 6 du dÃ©cret nÂÂ° 2015-475 du 27 avril 2015 identifie un ensemble de missions ouvrant droit Ã
lâ€™attribution de lâ€™IMP dÃ¨s lors que des enseignants ou CPE sont dÃ©signÃ©s pour la prendre en charge.
Toutefois la mise en place de ces missions est conditionnÃ©e au respect des critÃ¨res dÃ©finis ci-aprÃ¨s qui
encadrent lâ€™apprÃ©ciation des besoins du service par vos services et les chefs dâ€™Ã©tablissement.

1/ La coordination de discipline(s)

Contenu de la mission

Le coordonnateur de discipline(s) :

- anime le travail pÃ©dagogique collectif des enseignants de la discipline ou du champ disciplinaire ;
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- informe lâ€™Ã©quipe des professeurs sur lâ€™ensemble des questions intÃ©ressant la (les) discipline(s) au sein
de lâ€™Ã©tablissement ;

- coordonne le suivi de lâ€™ensemble des matÃ©riels et Ã©quipements pÃ©dagogiques de la (des) discipline(s) ;

- coordonne la mise en Å"uvre des projets disciplinaires et interdisciplinaires ;

- contribue Ã lâ€™animation et Ã lâ€™organisation des rÃ©unions dâ€™Ã©quipe et des conseils
dâ€™enseignement, dans le cadre fixÃ© par lâ€™article R.421-49 du code de lâ€™Ã©ducation ;

- en langues vivantes, accompagne le cas Ã©chÃ©ant lâ€™assistant de langue exerÃ§ant dans
lâ€™Ã©tablissement.

En technologie, en collÃ¨ge, le coordonnateur de la discipline assure la responsabilitÃ© du suivi, de la gestion et de
lâ€™entretien du matÃ©riel et des Ã©quipements pÃ©dagogiques nÃ©cessaires Ã la discipline.

ModalitÃ©s de dÃ©termination des besoins du service

La mission de coordonnateur de discipline(s) est mise en place dans chaque Ã©tablissement prioritairement dans les
disciplines ou champs disciplinaires pour lesquels les effectifs enseignant sont les plus importants et pour celles oÃ¹
il existe une charge de travail particuliÃ¨re liÃ©e Ã la gestion dâ€™Ã©quipements ou de projets disciplinaires
spÃ©cifiques.

En collÃ¨ge, pour lâ€™enseignement de la technologie, un coordonnateur est dÃ©signÃ© dÃ¨s lors que les
Ã©quipements concernÃ©s sont utilisÃ©s par plusieurs professeurs.

Montant dâ€™IMP Ã attribuer

Taux annuel de 1 250 â‚¬.

En fonction de la charge effective de travail, il pourra Ãªtre envisagÃ© de moduler lâ€™attribution, soit avec le taux
annuel infÃ©rieur (625 â‚¬), soit avec le taux annuel supÃ©rieur (2 500 â‚¬).

2/ La coordination des activitÃ©s physiques, sportives et artistiques

Contenu de la mission

Le coordonnateur des activitÃ©s physiques, sportives et artistiques :

- anime le travail pÃ©dagogique collectif des enseignants dâ€™EPS ;

- coordonne, auprÃ¨s du chef dâ€™Ã©tablissement quâ€™il assiste, la mise en place de lâ€™ensemble des
activitÃ©s physiques, sportives et artistiques et la confection des emplois du temps des professeurs de la discipline,
en veillant Ã lâ€™utilisation optimale des installations et Ã la concordance des horaires dâ€™utilisation avec les
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disponibilitÃ©s en terrains, gymnases, piscines, etc. ;

- coordonne lâ€™Ã©laboration du projet pÃ©dagogique en EPS et son insertion dans le projet dâ€™Ã©tablissement
et contribue Ã la dÃ©finition des progressions qui seront suivies par les diffÃ©rentes classes, en sâ€™appuyant sur
les rÃ©unions de travail collectif nÃ©cessaires ;

- informe lâ€™Ã©quipe des professeurs de la discipline sur lâ€™ensemble des questions les intÃ©ressant au sein
de lâ€™Ã©tablissement ;

- coordonne la mise en Å"uvre de projets interdisciplinaires ;

- organise la mise en place des certifications en matiÃ¨re dâ€™activitÃ©s physiques, sportives et artistiques.

ModalitÃ©s dâ€™apprÃ©ciation des besoins du service

La mission de coordonnateur des activitÃ©s physiques, sportives et artistiques est mise en place dÃ¨s lors
quâ€™exercent dans lâ€™Ã©tablissement au moins 3 enseignants dâ€™EPS, assurant au moins 50 heures de
service hebdomadaire.

Taux dâ€™IMP Ã attribuer

Taux annuel de 1 250 â‚¬.

Taux annuel de 2 500 â‚¬ si lâ€™Ã©tablissement compte plus de quatre enseignants dâ€™EPS (en Ã©quivalent
temps plein).

3/ La coordination de cycle dâ€™enseignement

Contenu de la mission

Dans le cadre des cycles dâ€™enseignement du collÃ¨ge et du lycÃ©e, la mission de coordonnateur de cycle
consiste Ã identifier, promouvoir et accompagner la mise en place dâ€™un projet pÃ©dagogique Ã lâ€™Ã©chelle
du cycle dâ€™enseignement au sein de lâ€™Ã©tablissement.

Dans le cadre de ce projet, le coordonnateur de cycle :

- recense et coordonne au niveau du cycle les initiatives favorisant lâ€™adaptation des enseignements aux rythmes
dâ€™apprentissage des Ã©lÃ¨ves, encourage les innovations pÃ©dagogiques propres au cycle ;

- contribue Ã lâ€™animation et Ã lâ€™organisation des rÃ©unions dâ€™Ã©quipe et des conseils
dâ€™enseignement consacrÃ©s au projet, dans le cadre fixÃ© par lâ€™article R. 421-49 du code de
lâ€™Ã©ducation ;

- dans le cadre du cycle 3, contribue Ã la mise en place de la liaison Ã©cole collÃ¨ge ;
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- informe lâ€™Ã©quipe des professeurs du cycle sur lâ€™ensemble des questions les intÃ©ressant au sein de
lâ€™Ã©tablissement.

ModalitÃ©s dâ€™apprÃ©ciation des besoins du service

La mission de coordonnateur de cycle dâ€™enseignement peut Ãªtre confiÃ©e dÃ¨s lors que la mise en Å"uvre au
sein dâ€™un Ã©tablissement dâ€™un projet pÃ©dagogique construit Ã lâ€™Ã©chelle du cycle induit une charge de
coordination effective.

Taux dâ€™IMP Ã attribuer

Taux annuel de 1 250 â‚¬.

En fonction de la charge effective de travail, il pourra Ãªtre envisagÃ© de moduler lâ€™attribution, soit avec le taux
annuel infÃ©rieur (625 â‚¬), soit avec le taux annuel supÃ©rieur (2 500 â‚¬).

4/ La coordination de niveau dâ€™enseignement

Contenu de la mission

Le coordonnateur de niveau dâ€™enseignement :

- coordonne et anime le travail Ã©ducatif des Ã©quipes du niveau (professeurs principaux, enseignants, personnels
dâ€™Ã©ducation et de vie scolaire) ;

- contribue Ã la mise en place effective de projets et de dÃ©marches pÃ©dagogiques coordonnÃ©s entre les
diffÃ©rentes classes de niveau ;

- favorise par son action lâ€™accompagnement individualisÃ© des Ã©lÃ¨ves en lien avec les professeurs principaux
du niveau, en repÃ©rant les Ã©lÃ¨ves qui rencontrent des difficultÃ©s scolaires et en proposant des prises en
charge adaptÃ©es ;

- coordonne la mise en place de liens Ã©troits avec les parents, en particulier ceux qui sont les plus Ã©loignÃ©s de
lâ€™Ã©cole, ainsi quâ€™avec les partenaires de proximitÃ© de lâ€™Ã©tablissement ;

- met Ã disposition des parents et des Ã©lÃ¨ves lâ€™information en matiÃ¨re de partenariat : dispositifs de la
politique de la ville, services sociaux, centres mÃ©dico-psychologiques, entreprises, Ã©tablissements culturels,
associations, collectivitÃ©s territoriales.

ModalitÃ©s dâ€™apprÃ©ciation des besoins du service

La mission de coordonnateur de niveau dâ€™enseignement est mise en place, de maniÃ¨re privilÃ©giÃ©e, dans les
classes du collÃ¨ge et les classes de seconde dans les Ã©tablissements relevant de lâ€™Ã©ducation prioritaire, en
particulier dans les plus difficiles dâ€™entre eux.
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Le coordonnateur de niveau dâ€™enseignement prend en charge deux niveaux de classe, voire, lorsque les
circonstances locales le justifient, un seul niveau de classe.
Taux dâ€™IMP Ã attribuer

Taux annuel de 1 250 â‚¬ ou 2 500 â‚¬ en fonction de lâ€™importance effective de la mission et de la variÃ©tÃ© des
actions conduites et au regard notamment du nombre de divisions par niveau. Ã€ titre exceptionnel, le taux de 3 750
â‚¬ peut Ãªtre versÃ©.

5/ Le rÃ©fÃ©rent culture

Contenu de la mission

Le rÃ©fÃ©rent culture contribue Ã la mise en Å"uvre du parcours dâ€™Ã©ducation artistique et culturelle des
Ã©lÃ¨ves en :

- participant Ã lâ€™Ã©laboration du volet culturel du projet dâ€™Ã©tablissement en lien avec le conseil
pÃ©dagogique et le conseil des dÃ©lÃ©guÃ©s pour la vie lycÃ©enne ou collÃ©gienne ;

- informant la communautÃ© Ã©ducative de lâ€™offre culturelle de proximitÃ©, en lien avec la dÃ©lÃ©gation
acadÃ©mique Ã lâ€™Ã©ducation artistique et Ã lâ€™action culturelle (Daac) et les services Ã©ducatifs des
institutions culturelles locales ;

- veillant au dÃ©veloppement et Ã la mise en Å"uvre de projets culturels dans le cadre du temps scolaire et/ou
pÃ©riscolaire (classes Ã projet artistique et culturel, ateliers artistiques, ateliers scientifiques et techniques, espace
culturel, etc.), et au dÃ©veloppement des projets culturels proposÃ©s par le conseil des dÃ©lÃ©guÃ©s pour la vie
lycÃ©enne ou collÃ©gienne et la maison des lycÃ©ens ;

- encourageant et facilitant les dÃ©marches partenariales mises en place entre lâ€™Ã©tablissement, les institutions
culturelles et les collectivitÃ©s territoriales ;

- valorisant sur le site Internet de lâ€™Ã©tablissement les actions pÃ©dagogiques particuliÃ¨rement innovantes
dans le champ culturel.

Taux dâ€™IMP Ã attribuer

Taux annuel de 625 â‚¬ ; le taux de 1 250 â‚¬ peut Ãªtre versÃ© si la charge effective de travail le justifie.

6/ Le rÃ©fÃ©rent pour les ressources et usages pÃ©dagogiques numÃ©riques

Contenu de la mission

Les missions de rÃ©fÃ©rent numÃ©rique, indispensables au dÃ©veloppement des usages pÃ©dagogiques
numÃ©riques dans les Ã©tablissements, peuvent comporter, dans des proportions qui varient en fonction des
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besoins et des spÃ©cificitÃ©s de chaque Ã©tablissement, les trois types dâ€™activitÃ©s suivantes :

1- Conseiller les personnels de direction dans le pilotage de lâ€™Ã©tablissement et accompagner les
enseignants dans la prise en compte du numÃ©rique au quotidien dans les classes.

Le conseil Ã lâ€™Ã©quipe de direction porte sur :

- la place du numÃ©rique dans le projet dâ€™Ã©tablissement ;

- lâ€™organisation du plan de formation au numÃ©rique de lâ€™Ã©tablissement et de lâ€™accompagnement des
Ã©quipes ;

- le choix des indicateurs de suivi du projet numÃ©rique.

Lâ€™accompagnement des Ã©quipes pÃ©dagogiques consiste Ã :

- proposer des exemples de pratiques ;

- aider Ã la mise en Å"uvre de projets pÃ©dagogiques ;

- conseiller sur le choix de ressources pÃ©dagogiques ;

- orienter les enseignants vers des formations adaptÃ©es Ã leurs besoins et les aider si nÃ©cessaire.

Le rÃ©fÃ©rent doit aussi assurer une veille sur les ressources numÃ©riques et les productions nationales et
acadÃ©miques. Il est le relais local de la dÃ©lÃ©gation acadÃ©mique au numÃ©rique Ã©ducatif et porte la
stratÃ©gie acadÃ©mique et nationale. Il bÃ©nÃ©ficie de la formation continue en mÃªme temps quâ€™il y
contribue.

2- Assurer la disponibilitÃ© technique des Ã©quipements en lien avec les collectivitÃ©s territoriales chargÃ©es de
lâ€™Ã©quipement et de la maintenance

Cet interlocuteur numÃ©rique des partenaires a pour missions :

- dâ€™accompagner le chef dâ€™Ã©tablissement dans le dialogue quâ€™il entretient avec les collectivitÃ©s autour
des choix techniques, des renouvellements dâ€™Ã©quipements, des investissements dans de nouveaux moyens
numÃ©riques ;

- dâ€™organiser une interface entre lâ€™ensemble des utilisateurs et les personnes chargÃ©es par les
collectivitÃ©s de lâ€™assistance et de la maintenance des Ã©quipements.

3- Administrer les services en ligne par dÃ©lÃ©gation du chef dâ€™Ã©tablissement.

Le responsable lÃ©gal de la gestion des services en ligne (dont lâ€™ENT) est le chef dâ€™Ã©tablissement. Il peut
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Ãªtre amenÃ© Ã dÃ©signer des administrateurs dÃ©lÃ©guÃ©s des services en ligne qui doivent, au quotidien et
tout au long de lâ€™annÃ©e, assurer la mise Ã jour des donnÃ©es et le fonctionnement des services. Cette
dÃ©lÃ©gation doit Ãªtre organisÃ©e dans le respect des rÃ¨gles de sÃ©curitÃ© propres aux donnÃ©es
hÃ©bergÃ©es et des responsabilitÃ©s des chefs dâ€™Ã©tablissement en matiÃ¨re de protection de ces donnÃ©es.

Les modalitÃ©s de prise en charge de ces trois types dâ€™activitÃ©s par un ou plusieurs enseignants de
lâ€™Ã©tablissement tiennent compte des compÃ©tences requises et des besoins et spÃ©cificitÃ©s de
lâ€™Ã©tablissement.

ModalitÃ©s dâ€™apprÃ©ciation des besoins du service

Le chef dâ€™Ã©tablissement apprÃ©cie les besoins du service en la matiÃ¨re compte tenu de lâ€™organisation
acadÃ©mique mise en place pour le dÃ©ploiement de la politique en matiÃ¨re de numÃ©rique pÃ©dagogique et de
la part prise par lâ€™Ã©tablissement dans le dispositif.

Taux dâ€™IMP Ã attribuer

Taux annuel de 1 250 â‚¬ Ã 3 750 â‚¬ en fonction de la charge effective de travail et du niveau dâ€™expertise
requis.

7/ Le tutorat des Ã©lÃ¨ves en lycÃ©e

Contenu de la mission

Le tuteur :

- aide le lycÃ©en dans lâ€™Ã©laboration de son parcours de formation et dâ€™orientation ;

- assure un suivi tout au long de ce parcours, en coopÃ©ration avec les diffÃ©rents acteurs de lâ€™Ã©quipe
Ã©ducative, notamment avec le professeur principal et le conseiller dâ€™orientation psychologue, auquel le tuteur
ne se substitue pas ;

- guide lâ€™Ã©lÃ¨ve vers les ressources disponibles, tant internes quâ€™externes Ã lâ€™Ã©tablissement ;

- aide lâ€™Ã©lÃ¨ve Ã sâ€™informer sur les poursuites dâ€™Ã©tudes dans lâ€™enseignement supÃ©rieur.

ModalitÃ©s dâ€™apprÃ©ciation des besoins du service

La mission de tuteur des Ã©lÃ¨ves est confiÃ©e Ã un ou plusieurs enseignants ou CPE dans les classes des
lycÃ©es dâ€™enseignement gÃ©nÃ©ral et technologique et des lycÃ©es professionnels.

Les modalitÃ©s de mise en place effective du tutorat sont apprÃ©ciÃ©es au niveau de lâ€™Ã©tablissement.

Taux dâ€™IMP Ã attribuer
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Taux annuel de 312,50 â‚¬ Ã 625 â‚¬ en fonction de lâ€™importance effective de la mission, au regard notamment
du nombre dâ€™Ã©lÃ¨ves suivis, du nombre dâ€™heures de tutorat assurÃ©es et du type dâ€™actions mises en
place.

8/ Le rÃ©fÃ©rent dÃ©crochage

Contenu de la mission

Le rÃ©fÃ©rent dÃ©crochage coordonne lâ€™action de prÃ©vention menÃ©e par les Ã©quipes Ã©ducatives, dont
les conseillers principaux dâ€™Ã©ducation et les personnels sociaux et de santÃ©, au sein des Â« groupes de
prÃ©vention du dÃ©crochage scolaire Â ». Il a Ã©galement pour mission de faciliter le retour en formation initiale
des jeunes pris en charge dans le cadre du rÃ©seau Foquale.

Il est lâ€™interlocuteur privilÃ©giÃ© des services acadÃ©miques en charge de la mission de lutte contre le
dÃ©crochage scolaire (MLDS) et des diffÃ©rents partenaires qui contribuent Ã cette mission.

ModalitÃ©s dâ€™apprÃ©ciation des besoins du service

La mission de rÃ©fÃ©rent dÃ©crochage est mise en place dans chaque Ã©tablissement oÃ¹ apparaissent des
phÃ©nomÃ¨nes de dÃ©crochage dont lâ€™ampleur le justifie.

Montant dâ€™IMP Ã attribuer

Taux annuel de 1 250â‚¬.

Le taux immÃ©diatement infÃ©rieur (625 â‚¬) ou supÃ©rieur (2 500â‚¬) peut Ãªtre utilisÃ© en fonction de
lâ€™importance effective de la mission.

9/ Les autres missions dâ€™intÃ©rÃªt pÃ©dagogique et Ã©ducatif

Ces missions qui sâ€™inscrivent notamment dans le cadre du projet dâ€™Ã©tablissement peuvent par exemple
concerner la mise en Å"uvre des diffÃ©rents partenariats de lâ€™Ã©tablissement (avec des Ã©tablissements
scolaires Ã lâ€™Ã©tranger, des entreprises, etc.), des coordinations diverses (par exemple de la vie lycÃ©enne),
lâ€™implication dans des manifestations et rencontres liÃ©es Ã lâ€™activitÃ© des chorales, lâ€™organisation de
voyages scolaires, ou peuvent Ãªtre plus ponctuelles, en fonction des besoins spÃ©cifiques de lâ€™Ã©tablissement.
Elles ont vocation, en fonction de la charge de travail effective quâ€™elles induisent, Ã ouvrir droit aux diffÃ©rents
taux de lâ€™indemnitÃ©. Vous rÃ©serverez cependant le taux de 312,50 â‚¬ aux missions les moins lourdes et
notamment aux missions Ã caractÃ¨re ponctuel.

III- Les missions particuliÃ¨res exercÃ©es au niveau acadÃ©mique

Le champ de ces missions correspond aux anciennes activitÃ©s Ã responsabilitÃ© acadÃ©mique (ARA) confiÃ©es
aux enseignants dans les diffÃ©rents domaines des politiques acadÃ©miques. Entrent, par exemple, dans ce cadre,
les missions relatives Ã la mise en Å"uvre de partenariats, Ã la dÃ©finition et Ã la mise en Å"uvre de la politique
acadÃ©mique de formation ou encore Ã lâ€™appui aux corps dâ€™inspection.
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Lâ€™attribution de ces missions est accompagnÃ©e dâ€™une lettre de mission. La lettre de mission est
Ã©laborÃ©e pour la durÃ©e de lâ€™annÃ©e scolaire et signÃ©e conjointement par le recteur, ou son
reprÃ©sentant, et lâ€™agent concernÃ©. Elle prÃ©cise le contenu de la mission, les objectifs et rÃ©sultats
attendus, et les prioritÃ©s de son action dans le contexte particulier de lâ€™acadÃ©mie. Elle fixe le taux dâ€™IMP
attribuÃ© et, le cas Ã©chÃ©ant, le volume de lâ€™allÃ©gement de service dâ€™enseignement attribuÃ©.

Les modalitÃ©s de reconnaissance financiÃ¨re de la coordination de district UNSS, dÃ©finie Ã lâ€™article 5 du
dÃ©cret nÂÂ° 2014-460 du 7 mai 2014, font lâ€™objet dâ€™un encadrement national spÃ©cifique.

Le coordonnateur de district UNSS

- coordonne la dÃ©finition, la mise en Å"uvre et lâ€™Ã©valuation du projet de district en fonction du projet
dÃ©partemental de lâ€™UNSS et des projets des associations sportives qui le composent ;

- prend en charge lâ€™emploi et la gestion des moyens du district.

ModalitÃ©s dâ€™apprÃ©ciation des besoins du service

Un coordonnateur est dÃ©signÃ© pour chaque district UNSS ; en tant que de besoin la mission peut Ãªtre
partagÃ©e entre plusieurs enseignants dâ€™EPS.

Montant dâ€™IMP Ã attribuer

Taux annuel de 1 250 Ã 3 750 â‚¬, en fonction de lâ€™activitÃ© et de lâ€™importance du district.

Lorsque la mission est partagÃ©e entre plusieurs enseignants, les attributions individuelles dâ€™IMP sont
arrÃªtÃ©es, sur la base des taux rÃ©glementaires de lâ€™IMP, dans la limite du taux dÃ©fini pour le district.

La mise en place de lâ€™IMP nÃ©cessite dâ€™importants travaux dâ€™adaptation des systÃ¨mes
dâ€™information (ASIE, STS Web), qui sont actuellement en cours. Des prÃ©cisions sur ces adaptations, ainsi que
sur les modalitÃ©s de paiement de lâ€™IMP, vous seront prochainement apportÃ©es.

Par ailleurs, les modalitÃ©s dâ€™application de ce nouveau dispositif indemnitaire dans les Ã©tablissements
dâ€™enseignement privÃ© sous contrat feront lâ€™objet dâ€™une instruction spÃ©cifique qui vous sera transmise
ultÃ©rieurement.

Mes services sont Ã votre disposition pour toute information complÃ©mentaire sur la mise en Å"uvre de ce nouveau
rÃ©gime indemnitaire.

Pour la ministre de lâ€™Ã©ducation nationale, de lâ€™enseignement supÃ©rieur et de la recherche
 et par dÃ©lÃ©gation,
 La directrice gÃ©nÃ©rale des ressources humaines,
 Catherine Gaudy
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(1) Coordonnateur de discipline, coordonnateur des activitÃ©s physiques, sportives et artistiques, coordonnateur de
cycle dâ€™enseignement, coordonnateur de niveau dâ€™enseignement, rÃ©fÃ©rent pour les ressources et les
usages pÃ©dagogiques numÃ©riques, rÃ©fÃ©rent culture, rÃ©fÃ©rent dÃ©crochage scolaire, tutorat des Ã©lÃ¨ves
dans les classes de lycÃ©e.
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